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LE besoin se faisait ressentir 
depuis de longue date. 
Mais, depuis quelques 

jours, la mairie de Franceville 
s'est dotée, enfin, d'une unité de 
police municipale. Ses servives 
sont logés dans l'annexe de 
l'Hôtel de Ville. Le lancement 
officiel de ses activités a eu 
lieu le week-end écoulé, en 
présence du gouverneur de 
la province du Haut-Ogooué, 

Jacques Denis Tsanga, des maires 
d'arrondissements, des autorités 
judiciaires et des responsables de 
différents corps de sécurité et de 
défense.
P r i n c i p a l  t e m p s  f o r t  d e 
cette cérémonie solennelle, 
l'installation du commandant de 
cette nouvelle unité, la capitaine 
Luce Sandra Embeli Ngouoni 
épouse Oyiba, par le directeur 
des polices urbaines, le colonel 
Alexis Ndong Nsukui. Après le 
geste symbolique d'installation 
officielle, la promue, dans une 
brève prise de parole, s 'est 
engagée à mettre tout en œuvre 
pour mériter la confiance en 
elle placée par les plus hautes 
autorités du pays.

“La tâche est exaltante et ardue, 
mais nous ferons de notre mieux 
pour réussir la mission assignée“, 
a-t-elle promis. Surtout dans une 
ville de Franceville marquée, 
depuis plusieurs années, par une 
constante augmentation de sa 
population ; par conséquent la 

création de nouveaux quartiers 
et, partant, le développement 
d 'une importante  act iv ité 
commerciale. A ce titre, la 
création d'une unité de police 
municipale, comme l'a indiqué 
le maire de Masuku, Joachim 
Lekogho, “répond aux besoins de 

la mise en œuvre du bon ordre 
et du respect de l'environnement 
public (...) Elle fait aussi écho à 
la volonté du conseil municipal 
de restructurer l'ensemble des 
services municipaux dans le but 
de faire de Franceville une cité 
attractive à tout point de vue”.

Franceville : mise en place de 
l'unité de la police municipale
SES services sont logés 
dans l'annexe de l'Hôtel 
de Ville de Masuku.

Guy MADJOUPA SANGOUETABA
Franceville/Gabon

La responsable de la police municipale de Masuku, congratulée par le maire Lekogho.
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OUVERT au cours de 
la saison académique 
2018/2019, le lycée 

is lamique de Port-Genti l 
p o u r r a i t  a c c u e i l l i r  u n e 
bibliothèque, la rentrée des 
classes prochaine. Une bonne 
nouvelle pour cet établissement 
qui compte 830 apprenants et 
ouvrira ses classes de troisième. 
C'est ce qui ressort au terme 
de la visite guidée effectuée 
vendredi dernier par quelques 
compatriotes, cadres dans le 
secteur privé, conduits par 
Anicet  Moussavou.  S ous 
la houlette de l'imam de la 
mosquée centrale,  Dibert 
Mohamad Bekoy, la délégation 
a visité l'administration, les 
salles de classe, le laboratoire, 
les aires de jeux et, même, l'école 
primaire Moapa Beotsa située 
en face du lycée, tous deux 

implantés dans le troisième 
arrondissement. Pour Anicet 
Moussavou, les difficultés de 
trésorerie actuelles de l'État 
ne lui  permettent  pas  de 
résoudre tous les problèmes 
qui surgissent ça et là. Il revient 
à cet effet, selon lui, à ceux qui 
ont un peu de moyens de poser 
des actes salvateurs dans des 
secteurs aussi sensibles que 
l'éducation, la santé, etc. " Le 
président de la République, 

Ali Bongo Ondimba prône 
la solidarité, il œuvre pour 
une jeunesse bien formée à 
l'heure de la mondialisation, 
nous devons, autant que faire 
se peut, l'accompagner dans 
cette noble entreprise", a déclaré 
Anicet Moussavou. L'imam, 
comme il fallait s'y attendre, 
a chaleureusement accueilli la 
bonne nouvelle, promettant 
de jouer sa partition et d'en 
informer sa hiérarchie.

Lycée islamique de Port-Gentil : 
vers l'ouverture d'une bibliothèque

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

L’imam et ses hôtes pendant la visite guidée.
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ELEONORE Pascale Angué 
épouse N'wompahouin, 
Olga Christelle Tiaba Sim-

bou épouse Doufilou et Annie 
Flore Ngalo ont prêté serment 
vendredi dernier dans la salle 
d'aparat du Palais de justice de 
Port-Gentil. Ce, conformément 
à l’arrêté 029/MC/CAB instituant 
le cadre juridique et institution-
nel de surveillance des activités 
commerciales relevant du minis-
tère du Commerce. Dans ses ré-
quisitions de circonstance, le pro-
cureur adjoint de la République 
a d’abord félicité les impétrants. 
Roger Darnel Nguema Ondo a 
ensuite indiqué que "ce serment 
marque un engagement person-
nel devant l’institution judiciaire 

et devant vos pairs qui seront 
chargés de veiller à son respect 
tout au long de votre carrière".
Si la prestation de serment 
constitue la condition sine 
qua non pour que l’impétrant 
puisse exercer ses fonctions, le 
procureur a par ailleurs souli-
gné qu'elle n’est pas une simple 
formalité. A l'en croire, la pres-
tation de serment demeure le 
signe extérieur de l’engagement 
solennel que prend le promu de 
bien finalement remplir ses fonc-
tions. C'est pourquoi, en cas de 
"violation" de ce qui est considéré 
comme étant "la boussole" du 
contrôleur lors des moments de 
doute et de difficulté dans l'exer-
cice de ses fonctions, ce dernier 
s'expose aux sanctions prévues 
par les dispositions en vigueur 
en République gabonaise.

Direction provinciale du 
commerce : trois nouveaux 
contrôleurs prêtent serment

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon
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